Discours du maire sur le budget 2008
Afin de satisfaire à une exigence de la loi 427, je me dois de présenter quatre semaines avant l’adoption du budget, un rapport sur les états financiers de l’année antérieure, de la situation financière de l’année courante et des prévisions de l’année courante et des prévisions de l’année à venir pour notre municipalité.

Au 31 décembre 2006, les états financiers indiquent que la valeur des actifs de notre municipalité est établie à 5 966 966,00$ comparativement à 6 115 035,00$ au 31 décembre 2005 soit une diminution de 148 069,00$ pour un passif total de 3 636 887,00$. Le surplus accumulé au 31 décembre 2006 était de 731 230,00$.

Pour ce qui est de l’année 2007 selon le suivi des rapports de contrôle budgétaire présentés régulièrement à la table du conseil, il nous est permis de dire que les prévisions des dépenses et recettes pour 2007 seront respectées.

En 2007, nous avons rénové le garage de la voirie au complet, fait l’achat d’un camion autopompe citerne, d’un tracteur pelle, rétrograveuse et tondeuse, effectué le lignage dans les rangs et l’affichage de pancarte dans les courbes. Pour l’entretien de notre système d’égout, le nettoyage de celui-ci et la caméra a été passé dans différentes rues. Des égouts pluviaux ont été réparés dans la rue des Loisirs sur une partie de la rue et nous avons dû installer des tuyaux d’aqueduc plus gros pour se conformer aux normes suite à la construction des nouveaux jumelés. Pour améliorer les rangs nous avons mis plusieurs voyages de gravier, fait l’épandage de calcium, remplir les fissures d’asphalte froide et le nivelage dans les rangs a été fait de façon régulière ainsi que le fauchage dans les rues.
Pour l’année 2008, des travaux majeurs dans la rue du Parc, c’est-à-dire refaire l’aqueduc, ajouter le service d’égout et le pavage de celle-ci. Refaire le pavage de la rue des Loisirs. Nous allons continuer à améliorer nos infrastructures dans les rues et les rangs, résoudre le refoulement des égouts pluviaux.

Pour ce qui est du service aqueduc et égout, le tarif ne devrait pas changer. En ce qui concerne le service des ordures ménagères, le tarif subira peut-être une légère hausse qui devrait être moins significative en raison d’une contribution financière des municipalités membres et clientes du lieu d’enfouissement sanitaire qui est situé sur notre territoire.

Déjà deux ans que je suis en fonction au poste de la Mairie. Je peux vous dire que la situation financière est bonne. Nous avons stabilisé les dépenses et diminuer la dette. Tous les membres du conseil ont pour but principal  de bien administrer et gérer les dépenses au meilleur coût possible, tout en fournissant à chaque citoyen des services et une qualité de vie acceptable en tenant compte des moyens financiers de chacun.
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